
413Rev. For. Fr., 74, 3-2023  © AgroParisTech, 2023

CHRONIQUE... EN BREF

CHRONIQUE﻿

Lancement de l’observatoire  
des forêts françaises

Le 10 juillet 2023, l’Observatoire des forêts françaises a été 
officiellement lancé à l’Institut national de l’information géo-
graphique et forestière (IGN) par Marc Fesneau, ministre de 
l’Agriculture et de la Souveraineté alimentaire et Christophe 
Béchu, ministre de la Transition écologique et de la Cohésion 
des Territoires. Décidé en mars 2022, lors des Assises de la 
forêt et du bois, cet observatoire est porté par cinq grands 
acteurs du domaine : l’IGN, l’Office national des forêts (ONF), 
le Centre national de la propriété forestière (CNPF), France 
Bois Forêt, l’Office français de la biodiversité (OFB), sous 
l’égide du ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté 
alimentaire et du ministère de la Transition écologique et de 
la Cohésion des Territoires. Il a pour vocation de constituer 
un centre de partage et de production de données indispen-
sables pour le pilotage des forêts françaises en rassemblant 
les expertises et les connaissances sur la forêt. Destiné aussi 
bien aux professionnels qu’au grand public, son site en accès 
libre (https://foret.ign.fr) propose une information de réfé-
rence sur les grands enjeux actuels, ainsi que des cartes et 
des services innovations pour la connaissance et la gestion 
des forêts à l’échelle des territoires dans le contexte de chan-
gement climatique.

Cinq premiers clubs thématiques ont été créés, dédiés à la 
santé des forêts, aux incendies, aux ressources en bois, à 
l’adaptation au changement climatique et à son atténuation. 
Pour chacun de ces grands axes, l’ambition est de proposer 
l’information de référence en un lieu unique, en mobilisant 
des experts et un laboratoire d’idées sur la production d’ana-
lyses et la fourniture de services.

Source : communiqué de presse en date du 10 juillet 2023 du 
ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté alimentaire, 
du ministère de la Transition écologique et de la Cohésion 
des Territoires et de l’IGN.

À l’ONF

•	 INRAE et l’ONF amplifient leur partenariat recherche  
et innovation pour la forêt du 21e siècle

La France dispose de la première forêt feuillue d’Europe et 
d’une filière forêt-bois représentant 60  milliards d’euros de 
chiffre d’affaires annuel et 400  000  emplois directs et indi-
rects. Le monde forestier évolue cependant dans un contexte 

où l’accélération des changements globaux, notamment cli-
matiques, fragilise de plus en plus les forêts françaises, et où 
les besoins de ressources en bois pour différents usages ne 
cessent de croître. Face à une transition nécessaire, les efforts 
collectifs des scientifiques et des forestiers sont indispen-
sables pour accompagner les gestionnaires de ces écosys-
tèmes fragiles.

Une nouvelle convention a été signée en février 2023 entre 
l’ONF et INRAE. Cette nouvelle convention s’inscrit dans un 
cadre d’actions ambitieux de l’État à la suite des Assises de 
la forêt et du bois qui ont mobilisé un large panel de parties 
prenantes autour d’enjeux forestiers partagés pour les forêts 
d’aujourd’hui et de demain. Dans ce contexte, l’ONF et INRAE 
souhaitent développer des synergies de travaux depuis la 
recherche jusqu’au transfert de nouvelles connaissances, 
méthodes et outils d’appui aux gestionnaires. Dans la conti-
nuité de la précédente convention, la priorité reste donnée à 
l’adaptation et à la gestion des forêts dans un contexte chan-
geant (climat, économie, société).

Source : extrait du communiqué de presse de l’ONF et INRAE 
en date du 28 février 2023.

Sites internet : www.onf.fr ; www.inrae.fr

•	 Réserves biologiques en forêt domaniale

L’ONF contribue à l’objectif de classement en protection forte 
de 10 % du territoire national.

La stratégie nationale des aires protégées s’inscrit dans les 
objectifs fixés par le Président de la République visant à pla-
cer 30 % de la surface du territoire national sous statut d’aires 
protégées, avec un tiers de ces surfaces en protection forte.

Une cible a été ainsi annoncée, pour les forêts publiques et 
privées, de 70 000 hectares en métropole et 180 000 hectares 
en Guyane classés en protection forte.

Dans ce cadre, la contribution de l’ONF se décompose comme 
suit : 50 000 hectares en forêt domaniale pour la métropole 
(soit 70 % de la cible de 70 000 hectares), et 180 000 hectares 
en forêt domaniale en Guyane (soit 100 % de la surface cible).

Source : extrait du communiqué de presse de l’ONF et du 
ministère de la Transition écologique et de la Cohésion des 
Territoires en date du 1er mars 2023.

Site internet : www.onf.fr

•	 Parution du rapport d’activités 2022

L’Office national des forêts a publié, en juin 2023, son rapport 
d’activités 2022.

https://foret.ign.fr
http://www.onf.fr
http://www.inrae.fr
http://www.onf.fr
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 Le rapport comporte 7 parties : partie 01 : introduction ; par-
tie 02 : Préserver les forêts et leur résilience face au change-
ment climatique ; partie 03 : Face aux risques, protéger la na-
ture et les populations ; partie 04 : Agir pour la biodiversité et 
valoriser les services écologiques ; partie 05 : Le bois, maté-
riau du futur ; partie 06 : L’ONF, partenaire des territoires et ac-
teur du dialogue avec le grand public ; partie 07 : groupe ONF.

Le rapport est consultable en ligne : https://www.onf.fr/
onf/+/1bc1::rapport-dactivite-2022-de-lonf.html

Lu dans Forestopic

•	 La Première ministre Élisabeth Borne réunit  
des ministres sur le thème de la forêt

En charge de la planification écologique, la Première mi-
nistre, Élisabeth Borne, prend la main sur les sujets forestiers. 
Une dizaine de ministres étaient attendus à l’hôtel Matignon, 
le 31 mai 2023, pour bûcher sur le thème de la forêt, dans le 
cadre de la planification écologique du gouvernement.

C’est une réunion de travail, sous l’égide d’Élisabeth Borne, 
Première ministre. Elle doit rassembler les ministres Bruno Le 
Maire (Économie), Gérald Darmanin (Intérieur), Marc Fesneau 
(Agriculture), Christophe Béchu (Transition écologique), 
Agnès Pannier-Runacher (Transition énergétique), Gabriel At-
tal (Comptes publics), Roland Lescure (Industrie), Dominique 
Faure (Collectivités territoriales), Bérangère Couillard (Éco-
logie), Jean-François Carenco (Outre-mer). Avec la présence 
du Secrétariat général à la planification écologique (créé en 
2022) et du Secrétariat général pour l’investissement.

En écho à la « feuille de route forêt »
Les enjeux d’actualité ne manquent pas. Ainsi, les aides au 
renouvellement forestier, révisées pour « France 2030 », 
sont amenées à devenir pérennes, tandis que des réflexions 
portent sur la gestion des forêts. Sans compter la structura-
tion de la filière bois et le bois énergie. En écho notamment 
à la « feuille de route forêt » de fin 2022, alors esquissée par 
Marc Fesneau.

De plus, le rendez-vous interministériel se tient à la veille du 
lancement annoncé de la « Météo des forêts », entre autres 
mesures face au risque incendie.

Objectifs de décarbonation
Dix jours plus tôt, le 22 mai 2023, la Première ministre présen-
tait les « trajectoires cibles » de décarbonation de la France à 
horizon 2030, secteur par secteur, lors d’un Conseil national 
de transition écologique. Il s’agit de fixer des objectifs de ré-
duction des émissions de gaz à effet de serre.
Voir le tableau sur la répartition provisoire des efforts de ré-
duction des émissions de gaz à effet de serre entre 2019 et 
2030, en millions de tonnes équivalent-CO2 économisés, sur 
le site Forestopic.
Les produits bois doivent ainsi maigrir de 6 millions de tonnes 
équivalent-CO2, contre zéro pour la forêt, entre 2019 et 2030.

Source : Chrystelle Carroy / Forestopic, information publiée 
le 31 mai 2023

•	 Gestion forestière, GNR, biodiversité, grande faune… 
des dossiers sur la table du ministre Marc Fesneau

Interpellé par des parties prenantes de la filière forêt-bois, le 
ministre de l’Agriculture s’est exprimé sur des sujets tels que 
l’équilibre forêt-cervidés ou l’avantage fiscal accordé au ga-
zole non routier.

À l’occasion de sa venue au salon Euroforest 2023, en Bour-
gogne-Franche-Comté, le ministre français de l’Agriculture, 
Marc Fesneau, a piloté une table ronde le 23 juin 2023, en pré-
sence de parties prenantes de la filière forêt-bois.
Interpellé par les professionnels du secteur, Marc Fesneau a 
pris position face à une diversité de sujets.

Massification de la gestion forestière
Comment favoriser le développement de la gestion des forêts 
privées ?
« Trois millions de propriétaires, ce sont autant de gens que 
l’on peut sensibiliser, cela fait 10 à 15  millions de gens qui 
pourraient parler “forêt”. Nous ne savons pas comment les 
identifier. Et je ne suis pas pour un regroupement de force. Je 
préfère convaincre. Comment trouver un intérêt économique 
sur une parcelle de 3 hectares ? Quel rôle peuvent jouer les 
mairies ? Nous avons un sujet », a déclaré le ministre.
Marc Fesneau s’est déjà exprimé sur des réflexions en cours 
relatives aux documents de gestion durable de la forêt, sus-
ceptibles de faire l’objet d’une refonte par ailleurs.

Des protections trop coûteuses contre le gibier
L’équilibre faune-flore s’est aussi invité aux discussions. 
Selon Marc Fesneau : « L’argent public n’a pas vocation à 
financer des dégâts de gibier en forêt. Si sur 100 [euros], je 
mets 30 pour les dégâts de gibier, je ne vendrais pas cela. 
Dans les zones où il y a une surdensité de cervidés, je pense 
qu’il faudra choisir. Il faut définir les zones. Là où vous vou-
lez du gibier, n’allez pas faire du France 2030. Je préfère que 
l’on mette 30 % de plus pour la plantation. C’est un sujet que 
je poserai aussi pacifiquement que j’espère pouvoir le faire 
avec la Fédération nationale des chasseurs. »
De plus, les ministères de la Transition écologique et de l’Agri-
culture ont adressé, début juin 2023, une instruction tech-
nique aux préfets de département et aux directions départe-
mentales des territoires (DDT, DDTM), relatives « à l’équilibre 
forêt-gibier et au dialogue entre les forestiers et les chas-
seurs ». Le document rappelle la palette d’outils disponibles, 
comme l’organisation de réunions de concertation, les plans 
de chasse, l’estimation de l’équilibre sylvo-cynégétique (avec 
les indicateurs de changement écologique ou ICE).

Modernisation du cadastre
« Nous avons besoin d’une amélioration du cadastre, nous 
sommes dans le monde des données », a suggéré Anne-Marie 
Bareau, présidente du Centre national de la propriété fores-
tière (CNPF). « Le cadastre peut devenir une carte d’identité 
forestière et la France, un moteur du cadastre innovant », ren-
chérit Sylvestre Coudert, d’Experts forestiers de France.
« Nous pourrions lancer  une expérimentation sur une ré-
gion et, dans l’intervalle, voir quels sont les outils, via les no-
taires, les communes », a jaugé Marc Fesneau.



415Rev. For. Fr., 74, 3-2023  © AgroParisTech, 2023

CHRONIQUE﻿

GNR : vers la fin d’une « niche fiscale »
Les entreprises utilisatrices de gazole non routier (GNR)  
appellent au maintien des avantages fiscaux appliqués à ce 
carburant.
« Nous ne pouvons pas faire tourner les broyeurs avec du 
bois énergie, contrairement aux avions », a souligné Gérard 
Napias, président de la fédération des entrepreneurs des ter-
ritoires FNEDT.
Également de cet avis, la Fédération nationale du bois (FNB) 
estime qu’aucun substitut au GNR, qui soit « écologique, 
viable et crédible », n’est disponible sur le marché, mais 
se dit favorable à une fiscalité écologique qui rende les 
biocarburants attractifs.
Mais, pour Marc Fesneau, la fin de la « niche fiscale » ap-
proche : « Nous ne pouvons pas à la fois dire qu’il faut planter 
des arbres, construire avec du carbone, et avoir une fiscalité 
qui est pour les énergies fossiles. Le GNR défiscalisé, à terme, 
c’est terminé.  Je suis prêt à travailler dans une logique de 
transition. »
Cette mesure provoquerait une hausse de 15 % des coûts 
de la récolte de bois, d’après la FNB. Or, l’annonce de Marc 
Fesneau confirme celle effectuée, quelques jours plus tôt, par 
Bruno Le Maire ; le ministre de l’Économie s’oriente ainsi vers 
la fin progressive, d’ici à 2030, des aides fiscales au GNR et 
aussi, par ailleurs, vers la fin du « bouclier énergétique » et 
des « chèques exceptionnels ». D’autant que pour Bruno Le 
Maire, « ces deux grandes crises, Covid et énergie, sont der-
rière nous ».
Ce débat est susceptible d’en alimenter un autre, celui relatif 
au projet de loi de finances.
Par ailleurs, Marc Fesneau a fixé le cap de la mi-juillet 2023, 
en vue de parvenir à un consensus pour la prolongation 
de l’« accord chêne », conclu début 2022. Et il a envisagé, d’ici 
à courant 2024, « quelque chose de plus normé » concernant 
l’interprétation des règles liées à la biodiversité en forêt, en 
discussion.

Source : Chrystelle Carroy / Forestopic, information publiée 
le 7 juillet 2023

•	 L’accord sur la filière chêne renouvelé. Des objectifs 
remodelés. Vers une mise à plat des données

Prolongé, l’accord de filière sur le bois de chêne confirme ses 
orientations. Des avancées restent attendues, en particulier 
dans les discussions sur les prix et sur la révision du label UE.
L’accord sur la filière chêne vient d’être renouvelé et prolon-
gé jusque fin 2025. Les parties prenantes ont ainsi signé, ce 
12 juillet 2023, au ministère de l’Agriculture, un avenant au 
texte adopté début 2022. Une clause de revoyure est prévue 
à l’été 2024.

Certains des objectifs de l’accord initial ne concernaient que 
l’année 2022. Or, la finalisation de l’avenant a attendu l’été 
2023. Mais, il n’y avait pas de points de blocage, défend-on au 
ministère ; il a plutôt fallu trouver des marges où « chacun fait 
un pas vers l’autre ».
Les signataires restent les mêmes : ministre de l’Agriculture 
(cette fois incarné par Marc Fesneau), interprofession France 
Bois Forêt (FBF), Centre national de la propriété forestière 
(CNPF), Experts forestiers de France (EFF), Fédération natio-
nale du bois (FNB), Fédération des communes forestières  

FNCOFOR, Fédération des propriétaires forestiers privés 
Fransylva, Office national des forêts (ONF), union de la coopé-
ration forestière UCFF. Le Syndicat des exploitants de la filière 
bois (SEFB) reste absent, en dépit de ses demandes. Le Syn-
dicat des mérandiers ne figure pas non plus parmi les signa-
taires mais a, par le passé, affirmé qu’il travaillait de concert 
avec la FNB, tout en exprimant des réserves sur la contrac-
tualisation ; aujourd’hui, cependant, la filière merranderie- 
tonnellerie se dit exclue de l’accord.

Périmètre revu, contractualisation et label UE confirmés
Désormais, l’accord « se concentre dans un premier temps 
sur les qualités C-D de bois d’œuvre de chêne, en attendant 
les conclusions des discussions en cours sur les qualités 
A-B », c’est-à-dire les plus hautes qualités.
Les signataires s’engagent à maintenir « les trajectoires 
d’accroissement de la contractualisation » et à prendre en 
compte le label UE, comme défini en 2022. Seules les forêts 
communales voient leur objectif rehaussé, soit 25 % du bois 
vendu sous contrat, au lieu de 17 % précédemment.

Des hausses et des baisses dans les volumes
Juguler l’export de grumes reste une motivation des pouvoirs 
publics. Les statistiques Agreste décomptent 602 347 tonnes 
de bois rond de chêne exportées en 2022 (soit + 19 % sur l’an-
née), dont près de 60 % acheminées hors Union européenne. 
Ces exportations représentent 119,2 millions d’euros en 2022 
(+ 58 %).
D’après les douanes chinoises, les grumes de chêne parties 
de France et absorbées par le géant asiatique ont connu un 
boom en 2022, pour dépasser les 550 000 m³. Puis, une dé-
crue s’est amorcée. Sur les cinq premiers mois de 2023, ces 
volumes s’élèvent à 130 835 m³ cumulés et, si cette tendance 
se poursuivait jusqu’à la fin de l’année, ce serait une baisse de 
plus de 40 % par rapport à 2022.
Quant à la récolte de bois d’œuvre de chêne dans l’Hexagone, 
elle se maintient à plus de 2 millions de m³ en 2021, tandis 
que la production de sciages s’élève à 641 000 m³ (+ 13 %).

Contractualisation et label UE en progression
La part de bois de chêne vendu par contrat est passée de 
18 % à 28 % entre 2021 et 2022, toutes forêts confondues, de 
source ministérielle.
La part de bois de chêne commercialisé sous label UE est pas-
sée, entre 2021 et 2022, de 18 % à 28 % lors des ventes des 
experts forestiers, de 71 % à 76 % pour le bois des forêts com-
munales et de 82 % à 88 % pour celui des forêts domaniales.
En parallèle, d’après des données du SEFB, au cours de 
12 ventes publiques organisées en 2023 par l’ONF, les experts 
ou la coopérative Unisylva, entre 7 % et 57 % des lots de 
chênes présentés se sont retrouvés invendus.

Des mesures suivent leur cours
Le gouvernement a développé, dans les aides publiques, des 
bonifications en cas de contractualisation ou de labellisation 
UE, que ce soit pour le renouvellement forestier, pour les scie-
ries qui investissent dans le séchage du bois, ou encore pour 
la production de granulés de bois ou pellets. Une démarche 
que l’État compte poursuivre.
La révision du label UE,  déjà annoncée, reste d’actualité, 
dans l’optique d’aboutir en mars 2024.
De même, FBF doit s’atteler à des travaux sur « la consolida-

https://www.forestopic.com/fr/yes-i-wood/filiere-bois/1381-contractualisation-bois-chene-oui-mais-syndicat-merandiers
https://www.forestopic.com/fr/yes-i-wood/filiere-bois/1381-contractualisation-bois-chene-oui-mais-syndicat-merandiers
https://www.forestopic.com/fr/yes-i-wood/filiere-bois/1376-accord-filiere-chene-contractualisation-foret-bois
https://www.forestopic.com/fr/foret/economie/1570-ministres-foret-tranche-aides-revisees-renouvellement-forestier
https://www.forestopic.com/fr/foret/economie/1414-apres-assises-foret-bois-nouvelle-saison-appels-projets
https://www.forestopic.com/fr/foret/economie/1414-apres-assises-foret-bois-nouvelle-saison-appels-projets
https://www.forestopic.com/fr/yes-i-wood/bois-energie/1586-programme-subventions-granules-bois
https://www.forestopic.com/fr/yes-i-wood/bois-energie/1586-programme-subventions-granules-bois
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tion des indicateurs de prix » (grumes et sciages) et sur une 
méthode de révision des prix. L’État, de son côté, doit appor-
ter des éléments sur l’intervention d’un « tiers de confiance » 
pour le suivi des prix du marché.
Le label UE, comme les prix des bois, sont « des sujets qui 
font débat », relève le ministre Marc Fesneau.
EFF a finalisé son étude de faisabilité sur un projet de fonds 
stratégique pour le bois, avec l’ambition de massifier les vo-
lumes ; ces réflexions se poursuivent.

D’autres études et travaux en perspective
Des projets visent à améliorer les connaissances.
Le ministère de l’Agriculture prévoit, d’ici à fin 2023, de « ras-
sembler les données » sur les flux de chêne (récolte, export 
de grumes et de sciages, typologie des exportateurs).
La FNB va conduire, avec l’appui de FBF et du ministère, « une 
étude de marché produits aval actualisant celle de 2017 sur 
les essences feuillues ». De plus, est envisagée une étude sur 
la caractérisation des chênes piqués sur pied, ainsi que leur 
valorisation, envisageable pour les bois dépérissants et légè-
rement piqués (par une larve).

Par ailleurs, certaines actions sont finalisées :
— �la FNB a ouvert le site Web boursabois.fr. Le 12 juillet 2023, 

la plateforme ne contenait que trois petites annonces ;
— �une étude dresse un panorama des bois feuillus dits secon-

daires.
La France veut conforter son rang de premier producteur de 
chêne en Europe – et de second à l’échelle mondiale derrière 
les États-Unis d’Amérique et devant l’Ukraine. Mais, aux yeux 
de Marc Fesneau, la démarche de contractualisation mérite 
d’être élargie :
« Le défi du dérèglement climatique, avec les masses de bois 
qui vont être en situation de dépérissement ou de disparition, 
doit nous inviter à penser la contractualisation en élargissant 
son champ au-delà de la seule filière chêne.  Pour des es-
sences en grand risque – des résineux ou le châtaignier –, si 
l’on veut éviter que cela parte à l’export, et faire en sorte que 
cela puisse être valorisé sur le territoire français, la contrac-
tualisation est une façon de planifier. »
Des travaux en ce sens pourraient démarrer d’ici à l’automne 
2023.

Source : Chrystelle Carroy / Forestopic, information publiée 
le 12 juillet 2023

•	 La loi «incendie» promulguée, un chapelet de mesures 
sur la forêt

La nouvelle loi fait de la gestion du risque incendie l’un des 
fils conducteurs de la politique forestière. Elle touche à l’ur-
banisme, aux stratégies d’aménagement du territoire, à la 
fiscalité forestière ou encore à la gestion durable des forêts.

La loi  «  visant à renforcer la prévention et la lutte contre 
l’intensification et l’extension du risque incendie » est parue 
au Journal officiel du 11 juillet 2023.

Une stratégie nationale à venir
Selon la nouvelle loi,  d’initiative sénatoriale, la France se 
dote d’une stratégie nationale  de défense des forêts et des 
surfaces non boisées contre les incendies. La défense des 
forêts contre les incendies (DFCI) entre dans la politique 

forestière, comme ajouté dans l’article L. 121-1 du Code fo-
restier. Les programmes régionaux de la forêt et du bois in-
tègrent la résilience des forêts, en particulier face au risque 
incendie (article L. 122-1).
Il est créé, dans le Code de l’environnement, un chapitre sur 
la prévention. Le texte prévoit l’élaboration, par les autorités, 
d’une carte actualisée tous les 5 ans, « analysant la sensibilité 
du territoire européen de la France au danger prévisible de 
feux de forêt et de végétation », et pouvant conduire à res-
treindre les nouvelles constructions. Dans les départements, 
les préfectures établissent des « plans de prévention des 
risques naturels prévisibles d’incendies de forêt », impliquant 
les collectivités, voire les associations syndicales autorisées.
Les services départementaux de l’État établissent une liste 
des personnes et des organismes pouvant être mobilisés en 
soutien à la lutte contre les incendies de forêt et de végéta-
tion ; le préfet peut procéder à des réquisitions (article L. 131-
3-1 du Code forestier).

Renforcement des obligations légales de débroussaillement
Les travaux mettant en œuvre les obligations légales de 
débroussaillement (OLD) « constituent  des travaux d’inté-
rêt général  de prévention des risques d’incendie qui visent 
à garantir la santé et la sécurité publiques et à protéger 
les forêts, en particulier les habitats naturels forestiers 
susceptibles d’abriter des espèces protégées » (article L. 131-
10 du Code forestier). Un arrêté interministériel doit préciser 
leurs conditions d’exécution, notamment « leur articulation 
avec la protection de la faune et de la flore sauvages ».
Tous les périmètres sous OLD sont répertoriés en annexe des 
plans locaux d’urbanisme ou PLU (article L. 131-16-1).
La mutation d’une propriété soumise aux OLD est condition-
née par le respect de ces obligations (article L.  134-16). À 
compter de 2025, les acquéreurs ou locataires d’un bien im-
mobilier sont, le cas échéant, informés sur les OLD, dans le 
cadre de l’état des risques.
L’amende pour non respect des OLD passe de 30 à 50 euros 
par  m² maximum (article L.  135-2). L’astreinte va jusqu’à 
100 euros par jour et par hectare (article L. 163-5).

Toilettage des documents de gestion durable des forêts
Le Code forestier intègre maintenant, de manière explicite, 
la DFCI dans les missions du Centre national de la propriété 
forestière (CNPF), en ses articles L. 321-1 et L. 321-4-1.
Le contenu du schéma régional de gestion sylvicole ou SRGS 
se voit précisé (nouvel article L. 122-2-1). Le plan simple de 
gestion ou PSG prend en compte le risque incendie (article 
L. 312-2). Il en est de même pour le règlement type de gestion 
(article L.  313-1) et le code des bonnes pratiques sylvicoles 
(article L. 313-3).
Le plan simple de gestion (PSG) durable des forêts s’impose 
à partir de 20 hectares (article L. 312-1), et non plus 25. Et « le 
ministre chargé des forêts peut en outre fixer, pour chaque 
région, un seuil de surface inférieur, compris entre 10 et 
20 hectares », sur proposition du CNPF. Le législateur prévoit 
une généralisation progressive du PSG dématérialisé à partir 
de 2025 et avec des dérogations possibles jusqu’en 2030 (ar-
ticle 31 de la loi).

La loi instaure un droit de préemption pour les communes, 
en cas de cession d’une forêt dénuée de document de ges-
tion mais couverte par un plan départemental ou interdépar-

https://www.forestopic.com/fr/foret/les-acteurs/nominations/1595-sebastien-chaton-presidence-experts-forestiers-france-renouvellement-generations
https://www.forestopic.com/fr/yes-i-wood/filiere-bois/1370-bois-chene-projet-accord-filiere
https://www.forestopic.com/fr/yes-i-wood/filiere-bois/1370-bois-chene-projet-accord-filiere
https://www.forestopic.com/fr/en-bref/1523-bois-feuillus-secondaires-370-millions-metres-cubes
https://www.forestopic.com/fr/en-bref/1523-bois-feuillus-secondaires-370-millions-metres-cubes
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temental de protection des forêts contre les incendies (article 
L. 131-6-1 du Code forestier).

Des aides à la forêt revues
Déjà révisé début 2023, le dispositif d’encouragement fiscal 
à l’investissement en forêt (DEFI forêt) et son crédit d’impôt 
sont prolongés jusqu’à fin 2027 ; la nouvelle loi précise que le 
dispositif « ne s’applique qu’aux sommes venant en déduc-
tion de l’impôt dû » (article 34 de la loi). Le DEFI Acquisition 
s’applique à partir de 4 hectares sans autre limitation de sur-
face (le plafond de 25 hectares est supprimé). Assoupli pour 
les forêts dénuées de document de gestion, le DEFI Travaux 
peut s’appliquer dès que le propriétaire a fait approuver son 
programme de coupes et de travaux par le CNPF et qu’il ad-
hère à un code des bonnes pratiques sylvicoles (CBPS).
Le taux réduit de TVA à 10 % est prorogé jusque fin 2025 pour 
« les travaux sylvicoles et d’exploitation forestière réalisés 
au profit d’exploitants agricoles » et pour les travaux de 
prévention des incendies de forêt menés par des associations 
syndicales autorisées.
Le Code forestier prévoit désormais la possibilité d’aides pu-
bliques bonifiées pour les associations syndicales de gestion 
forestière (article L. 332-1).
La loi introduit des  écoconditionnalités  dans les aides 
publiques au reboisement et à la régénération naturelle des 
forêts, comme la diversité des essences ou la présence, le cas 
échéant, de zones pare-feu (article L. 121-6 du Code forestier).

Fonds stratégique, écoconditionnalité, sensibilisation
La loi contient aussi des mesures portant sur :
— les pare-feu ou les « coupes tactiques » (articles 56 et 57) ;
— �les dessertes forestières et voies de DFCI (article 39) ; d’ici à 

2026, un portail national dématérialisé doit rassembler des 
cartographies départementales (incluant pistes et points 
d’eau) ;

— �le fonds stratégique de la forêt et du bois, dont les soutiens 
vont aussi désormais à la prévention des aléas, dont le 
risque incendie (article 43) ;

— �le compte d’investissement forestier et d’assurance (ar-
ticle 61) ;

— �des avantages fiscaux pour les véhicules des services d’in-
cendie et de secours (article 50) et autres patrouilles de 
prévention et de lutte (article 51) ;

— les sapeurs-pompiers volontaires (notamment l’article 52).

Au chapitre de la sensibilisation du public, le secteur du tabac 
participe au financement de campagnes de communication, 
tandis qu’une « journée nationale de la résilience » est insti-
tuée par les textes (article L. 731-1-1 du Code de la sécurité 
intérieure) ; cette journée a déjà été fixée au 13 octobre. Du-
rant les périodes à risque (définies par arrêté préfectoral), il 
est interdit de fumer à moins de 200 mètres de bois et forêts.

Une ribambelle de textes d’application doit venir préciser la 
loi. De plus, un décret du 1er août 2023 recadre la répartition 
des responsabilités dans mise en œuvre des OLD.

Source : Chrystelle Carroy / Forestopic, information publiée 
le 1er août 2023

Pour suivre les sujets d’actualité sur la forêt et la filière bois, vous 
pouvez consulter le site Forestopic : https://forestopic.com

Rendez-Vous techniques

Les Rendez-Vous techniques, revue éditée par l’Office natio-
nal des forêts, sont accessibles uniquement en ligne sur : 
https://www.onf.fr/onf/recherche-pour-les-tags-et-les-col-
lections?collection=Rendez-vous%20techniques

Le numéro 77 (2023) est consacré au débardage hivernal par 
câble aérien en plaine, en alternative au système terrestre 
habituel. Le numéro de 46 pages est composé de 6 articles.

Pour tout renseignement, contacter : 

Office national des forêts — Documentation technique et géné-
rale — Boulevard de Constance — F-77300 FONTAINEBLEAU. 

Mél. documentalistes@onf.fr 
Pour la rédaction : rdvt@onf.fr

Forêt Entreprise devient Forêt et Innovation

Le numéro 265 (4/2022) de Forêt Entreprise est le dernier nu-
méro à paraître sous ce titre. Il s’agit d’un numéro spécial : 
« Faut-il avoir peur des essences exotiques en forêt ? », coor-
donné par Philippe Riou-Nivert et regroupant 14 articles.

Forêt et Innovation succède à Forêt Entreprise.

Comme l’indique Anne-Marie Bareau, présidente du CNPF, 
dans l’éditorial du numéro 1-2023, la revue conserve l’es-
sentiel de son contenu, à savoir les travaux de recherche 
conduits par le CNPF-IDF, en lien avec ses partenaires. « Ce 
nouveau nom montre notre volonté d’être toujours plus 
proches de nos lecteurs et de nous focaliser en priorité sur 
les sujets innovants liés à la sylviculture dans un contexte de 
nécessaire adaptation au changement climatique ou plutôt 
de composition avec les évolutions du climat. »

La nouvelle revue conserve la publication de dossiers :
— �dans le numéro 1-2023, « Sylviculture de précision en Nou-

velle-Aquitaine », dossier coordonné par Michel Chartier et 
Benjamin Chapelet.

— �dans le numéro 2-2023, « Après les dépérissements :  
renouveler dans le Grand Est », dossier coordonné par 
François d’Alteroche.

Les numéros sont disponibles au prix de 9,50  euros l’unité 
(+ 3 euros de frais d’envoi). 

L’abonnement annuel 2023 (pour 6 numéros) pour la version 
papier est au prix de 50 euros pour la France et 63 euros pour 
l’étranger.

L’abonnement en version numérique est au prix de 39 euros 
(1 an + 2 ans d’archives).

Forêt et Innovation— CNPF - IDF — 47 rue de Chaillot — 
F-75116 PARIS. 

Tél. 01.47.20.68.15.  
Mél. idf-librairie@cnpf.fr  
Site internet : https://www.foretpriveefrancaise.com

mailto:documentalistes@onf.fr
mailto:rdvt@onf.fr
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Forêts de France

La revue Forêts de France, revue publiée sous l’égide de 
Fransylva, Forestiers privés de France, consacre ses dos-
siers à :
— �« Premiers pas en forêt. Comment se faire aider, s’informer, 

se former » (n° 660, janvier-février 2023), dossier réalisé par 
Blandine Even, Charlotte Lance et Isabelle Flouret ;

— �« Peupliers, un avenir prometteur » (n° 661, mars 2023) ; 
— �« Qualification, comment (bien) utiliser toutes les es-

sences ? » (n° 662, avril 2023) ;
— �« Forêt & ruralité. Des synergies à explorer » (n°  663, mai 

2023) ;
— �« Innover. Au service des forestiers » (n° 664, juin 2023) ;
— �« Forêts littorales. Remparts et écrins » (n° 665, juillet-août 

2023).
Les dossiers des numéros 661 à 665 ont été réalisés par Blan-
dine Even et Violaine Grimprel.

L’abonnement (10 numéros par an) pour la France et l’Union 
européenne est disponible au prix de 60 euros, pour les 
autres pays au prix de 77  euros. Prix au numéro : 13  euros 
franco de port.

Forêts de France – Service des abonnements — Forestiers 
privés de France — 6 rue de la Trémoille — F-75008 PARIS.

Tél. 01.47.20.36.32. 
Mél. foretsdefrance@fransylva.fr. 
Site internet : www.fransylva.fr

Forêt méditerranéenne

Le numéro 4 (décembre 2022) de la revue Forêt méditerra-
néenne est un numéro spécial consacré à « Forêt, sol et eau ». 
Au sommaire : forêt et politique de l’eau ; relations forêt et 
eau ; plans de gestion de l’eau en forêt ; synthèse des articles 
parus dans Forêt méditerranéenne ; les projets « forêt et 
eau » : quelles applications ?

Au sommaire du numéro 1 (mars 2023) : une opération ci-
toyenne à l’interface forêt-habitat ; ozone et dommages à la 
forêt ; météo et incendies de 2022 ; entomologie en forêt mé-
diterranéenne ; le parc naturel régional des Alpilles.

Le prix de l’abonnement (version papier) est à 40 euros (pour 
4 numéros). Le prix du numéro 4 (décembre 2022) est à 12 eu-
ros, le prix du numéro 1 (mars 2023) est à 10 euros.

Les articles de la revue Forêt méditerranéenne sont accessibles 
sur le site internet : http://www.foret-mediterraneenne.org 
dans la rubrique « Notre bibliothèque ».

Pour tout renseignement, commande et abonnement, 
s’adresser à : 

Forêt méditerranéenne — 14 rue Louis Astouin — 
F-13002 MARSEILLE. 

Tél. 04.91.56.06.91.  

Télécopie 09.81.38.25.46.  
Mél. contact@foret-mediterraneenne.org 

La Forêt privée

La revue La Forêt privée, revue forestière européenne, revue bi-
mestrielle, est éditée par Le Bois National Officiel du bois sarl.

Signalons au sommaire du numéro 391 (mai-juin 2023) les ar-
ticles suivants : « En instance de planification écologique et 
territoriale » signé par Yves Poss ; « La plus ancienne forêt de 
protection a 704 ans » par Michel Bartoli.

L’abonnement annuel (pour 6 numéros) est à 62 euros pour 
la France, à 73,80 euros pour l’Union européenne, la Suisse et 
les autres pays. Le prix au numéro est à 10 euros.

Pour les abonnements, s’adresser à : 

“La Forêt Privée”, chez ATC — 23 rue Dupont des Loges — 
F-57000 METZ. 

Mél. abonnement@leboisinternational.com

Bois et forêts des tropiques

Le numéro 355 (1er  trimestre 2023) de Bois et forêts des tro-
piques est paru. 

Les articles de la revue sont consultables gratuitement sur le 
site internet : http://revues.cirad.fr/index.php/bft.

Nouveauté depuis début 2022, la revue propose une impres-
sion à la demande des nouveaux numéros publiés.

L’abonnement annuel à la version papier (4  numéros) est 
disponible au prix de : 240 euros TTC pour la France, 240 eu-
ros hors taxes pour les autres pays de l’Union européenne, 
260 euros hors taxes pour les pays hors Union européenne.

Pour les abonnements et commandes de numéros, s’adresser à : 

Cirad — Bois et Forêts des Tropiques — Campus internatio-
nal de Baillarguet — TA C-DIR/B — F-34398 MONTPELLIER 
CEDEX 5. 

Tél. 04.67.59.37.81.  
Télécopie 04.67.59.37.55.  
Mél. bft@cirad.fr

Au sommaire de Communes forestières

Communes forestières, revue de la Fédération nationale des 
communes forestières, consacre le dossier de son numéro 72 
(avril 2023) aux rencontres nationales des territoires fores-
tiers (RNTF), qui ont eu lieu en septembre 2022. Un focus est 
axé sur trois thématiques phares des rencontres : le foncier 
forestier, la prévention et la gestion du risque, la commercia-
lisation des bois.

http://www.fransylva.fr
mailto:abonnement@leboisinternational.com
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La revue est disponible sur abonnement au prix de 35 euros 
pour la France métropolitaine, de 50  euros pour la France 
d’outre-mer et de 77  euros pour les autres pays. Le prix au 
numéro est de 21 euros.

Fédération nationale des communes forestières de France 
(FNCOFOR) — 13 rue du Général Bertrand — F-75007 PARIS. 

Tél. 01.45.67.47.98.  
Télécopie 01.45.67.25.99. 
Mél. federation@communesforestieres.org.  
Site internet : www.fncofor.fr

Silva Belgica

Au sommaire des numéros de Silva Belgica, revue de l’asbl 
Société royale forestière de Belgique :

Dans le numéro 1/2023, citons les articles : « Introduire de 
nouvelles essences et provenances en réponse aux change-
ments climatiques : audace ou inconscience ? » ; « Impact 
des sécheresses sur la forêt dans le cadre du changement 
climatique en cours » ;

Dans le numéro 2/2023, citons les articles : « Le parc à gru-
mes de Wallonie. Mise en valeur des feuillus wallons de très 
haute qualité », « La sylviculture mélangée à couvert conti-
nu », « La sécheresse et la crise économique inquiètent le 
monde forestier ».

Dans le numéro 3/2023, citons les articles : « Les assises de la 
forêt. 74 résolutions pour une forêt multifonctionnelle dans 
le respect de son écosystème », « Est-ce la fin de la crise des 
scolytes ? Suivi du phénomène par télédétection ».

Silva Belgica — SRFB asbl – Bd Bischoffsheimlaan 1-8 — bte 3 – 
B-1000 BRUXELLES (BELGIQUE). 

Tél. 32 (0)2.223.07.66.  
Mél. info@srfb-kbbm.be.  
Site internet : www.srfb.be

Au sommaire de Forêt.Nature

Les sommaires de la revue Forêt.Nature sont consultables sur 
le site : www.foretnature.be

Parmi les articles publiés, citons : 
— �« Le dépérissement du Hêtre en Ardenne : résultat d’une 

étude menée de 2019 à 2022 » dans le numéro 164 (juil-
let-septembre 2022) ;

— �« Le point sur l’équilibre feuillus/résineux et son évolution 
en forêt wallonne » ; « Comment régénérer les forêts de 

production gérées selon les principes de la Sylviculture 
Mélangée à Couvert Continu ? » dans le numéro 165 
(octobre-décembre 2022) ;

— �« La foresterie urbaine : un outil de lutte contre les 
changements climatiques et d’embellissement de notre 
milieu de vie » dans le numéro 166 (janvier-mars 2023)

— �« Renforcer la résilience pour des forêts au service de la 
nature et de la société : réflexion sur les objectifs et moyens 
à mettre en œuvre pour une gestion intégrée des forêts » 
dans le numéro 167 (avril-juin 2023).

Le prix de l’abonnement annuel (4  numéros) pour l’Europe 
est à 49 euros. Le prix du numéro à l’unité est à 15 euros + 
frais de port.

Pour tout renseignement, contacter : 

Forêt.Nature — Rue de la Plaine 9 — B-6900 MARCHE-EN-FA-
MENNE (BELGIQUE). 

Tél. 32 (0)84.22.35.70. 
Mél. info@foretnature.be. 
Site internet : www.librairie.foretnature.be

La Hulotte

La Hulotte a publié son numéro 114 intitulé : Le Petit Sei-
gneur des Naïades. Le Monocle d’Or (3)   (44  pages illustrées 
de 92 dessins).

La revue est disponible uniquement sur abonnement, au prix 
de 38  euros (port compris) pour six numéros (environ deux 
numéros par an).

La Hulotte — 8 rue de l’Église — CS 70002 — F-08240 BOULT-
AUX-BOIS. 

Tél. 03.24.30.01.30.  
Site internet : www.lahulotte.fr
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